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Négociations 2024 pour les accords 2025 
Lettre de cadrage pour la négociation des ressources 

électroniques 
  
Le de partement des ne gociations documentaires du consortium Couperin apporte avec cette lettre de 
cadrage les e le ments qui doivent guider les ne gociations au cours de l’anne e 2024 (a  effet 2025). Les 
ressources e lectroniques conside re es sont les revues et les livres e lectroniques, les bases de donne es 
et les ressources hybrides. 
  

Nature des accords et exigences tarifaires 
L’objectif de Couperin est toujours de s’adapter aux besoins et capacite s de ses membres dans un souci 
de cohe sion et de mutualisation. Alors que tous s’accordent a  dire que la science se doit d’e tre ouverte 
et accessible a  tous, l’enque te budge taire mene e cette anne e par le consortium aupre s de ses membres 
montre qu’une augmentation constante des de penses documentaires est devenue inconciliable avec 
les re alite s actuelles. Les budgets documentaires en 2024 sont en baisse ou au mieux en stagnation 
pour pre s de 70% des e tablissements. En parallèle, les dépenses de publication sont en constante 
augmentation. 
 
Ces données sont antérieures au de cret   annonçant notamment l’amputation de 900 M€ aux cre dits du 
ministe re de l’enseignement supe rieur et de la recherche. 
Si le plan national pour la science ouverte (PNSO) appelle a  ge ne raliser l’ouverture des publications et 
des donne es, les leviers de la transformation sont multiples. Chaque e tablissement adopte sa politique 
en toute autonomie. Une re cente enque te aupre s de nos membres montre des attentes varie es. Les 
e tablissements Couperin ont indique  une pre fe rence pour des accords globaux de Lecture et 
Publication dans la mesure ou  la de pense d’abonnement historique n’augmente pas. Une grande partie 
de nos membres reste toutefois attache e a  la formule Abonnement simple. 
Le consortium s’attachera a  négocier des abonnements classiques et des accords globaux de 
lecture et publication. Dans ce deuxie me cas, il veillera a  ce que l’auteur publiant puisse exercer pour 
chaque article soumis dans des revues commerciales, son choix en termes d’ouverture imme diate ou 
non, de type de licence Creative Commons et de conservation des droits d’auteur.  
 
Les propositions permettant un développement de la science ouverte et une adéquation au Plan 
S pourront être examinées à coût constant. A de faut, concernant le renouvellement d’accords de ja  
existants, les propositions concernant uniquement l’acce s aux abonnements des revues e lectroniques 
ne pourront e tre valide es qu’a  la condition de permettre une re duction des cou ts : elles doivent donc 
mentionner clairement un coefficient de re duction du cou t a  l’issue du contrat. 
Pour les autres types de ressources tels que les e-books, les bases de donne es ou toute autre ressource 
hybride, une stabilisation des coûts sera l’objectif minimal. 
Ces objectifs consortiaux deviennent maintenant notre norme. 
  
 
 

Conformité au Plan S : critères exigés 
 

Accords de lecture : 
Dans le cadre des accords d’abonnement, les propositions devront e tre conformes a  la strate gie de 
re tention du Plan S concernant les droits des auteurs : toutes les publications (a minima les versions 
accepte es pour publication) issues des projets finance s par l’ANR ou tout financeur de la recherche 
membre de la Coalition S devront e tre sous licence CC-BY, permettant le de po t imme diat du texte 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049180270
https://www.coalition-s.org/rights-retention-strategy/
https://www.coalition-s.org/rights-retention-strategy/
https://www.coalition-s.org/rights-retention-strategy/
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inte gral dans une archive ouverte, soit directement dans HAL soit par l’interme diaire d’une archive 
institutionnelle locale. 
Pour les autres publications, les auteurs peuvent diffuser publiquement leurs e crits scientifiques dans 
les conditions de l’article 30 de la Loi « Pour une Re publique nume rique ». 
 

Accords globaux de lecture et publication : 
En ce qui concerne les accords globaux de lecture et de publication, ceux-ci devront s’inscrire dans les 
crite res re pondant au plan S, notamment : 

- Ils seront temporaires et valables pendant la dure e du contrat. Ils ne pourront engager les 
contrats futurs. 
- Ils viseront 100% de publications françaises en acce s ouvert. La libe ration progressive des 
articles français n’est donc pas a  privile gier. 
- Les licences associe es seront Creative Commons, permettant aux auteurs de conserver leurs 
droits. 
- Les cou ts et les de tails de la transition seront transparents et publics. Le contenu des contrats 
pourra e tre mis en libre acce s sur ESAC. 
- Durant la phase de transition de la transformation, le montant des APC paye s dans les revues 
hybrides ne doit pas e tre pris en compte par l’e diteur pour e laborer son tarif. 
- Ils doivent autoriser chaque auteur de correspondance a  publier en acce s ouvert ou sous 
abonnement. 

  

Négociation de revues entièrement en accès ouvert : 
Le consortium Couperin s’engage a  favoriser l’acce s ouvert imme diat aux publications scientifiques en 
promouvant l’e ventail des voies de publication pour tenir compte des re alite s des communaute s 
scientifiques et encourager la bibliodiversite . Il a notamment pour mandat d’e tudier la pertinence de 
ne gocier avec des acteurs nativement Open Access. Chaque intention de ne gociation sera examine e au 
cas par cas par le DND en fonction du mode le de l’e diteur et des donne es de publication. 
Me me si les mode les commerciaux avec des cou ts de publication justifie s et supportables pourront 
e tre examine s, la recherche de mode les innovants et fonde s sur le partenariat sera privile gie e.  
 
 
 

Données demandées aux éditeurs de revues académiques 
Quelle que soit la nature de l’accord conclu avec Couperin, les e diteurs doivent fournir chaque anne e 
des e le ments permettant d’appre cier son activite  de publication et la part de la production française 
appre hende e selon plusieurs parame tres. De me me, les donne es d’usage des contenus par les abonne s 
devront e tre fournies.  
Les donne es demande es sont : 
 

Activité globale de publication du fournisseur : 
- Le nombre total d’articles publie s par le fournisseur dans les contenus souscrits, 
- Le nombre total d’articles publie s en acce s uniquement par abonnement, 
- Le nombre total d’articles publie s en acce s ouvert dans des revues hybrides, 
- Le nombre total d’articles publie s dans des revues totalement ouvertes. 

 

Publications liées à l’ESR français : 
- Activite  de publication : liste des articles dont au moins un des auteurs est affilie  a  un 
e tablissement français. 
Donne es a  fournir : DOI, anne e de publication, titre de l’article / chapitre, auteur, ORCID, 
affiliation, titre de la revue, ISSN, nature de la revue / ouvrage (abonnement seul, hybride, 
pur Open Access), indication du mode de publication de l’article (OA, non OA), licence associe e 
(copyright, Creative Common avec indication de la licence utilise e) 

https://hal.archives-ouvertes.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichLoiPubliee.do?type=general&idDocument=JORFDOLE000031589829
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- De penses d’APC : liste des articles dont l’auteur de correspondance est affilie  a  une institution 
française et montant des frais de publication paye s. Les donne es collecte es serviront en partie a  
la publication annuelle des de penses  françaises d’APC sur le site Open APC et a  alimenter le 
dispositif français de  monitoring rapide et transparent des de penses relatives aux de penses 
de publication  (APC et frais annexes). 
Donne es a  fournir : DOI, ORCID, montant acquitte  HT et TTC, taux de remise, auteur, affiliation, 
e tablissement facture   

 

Statistiques : 
Le consortium Couperin collecte et centralise les donne es d’usage de la documentation nume rique des 
e tablissements de l’enseignement supe rieur et de la recherche (ESR) dans un entrepo t national 
ezMESURE, pour donner acce s a  une visualisation de type cartographie dynamique et a  des indicateurs 
nationaux, re gionaux et par e tablissement. 
Pour chaque ressource, les fournisseurs s’engagent a  fournir au moins annuellement et au mieux 
mensuellement des rapports statistiques de taille s d’usage, conformes a  la norme COUNTER 5. 
Ces rapports COUNTER 5 seront fournis dans un format lisible par un tableur (fichiers .csv ou .xls) ainsi 
qu’au format .json, et rendus accessibles par l’interme diaire d’une interface d’interrogation (API) REST 
telle que la de crit le protocole associe  SUSHI. 
De plus, un acce s consortial sera fourni sans frais a  Couperin.org, afin de lui permettre d’acce der au 
de tail par e tablissement ainsi qu’aux totaux pour l’ensemble des membres de Couperin. 
Pour chaque ressource, les fournisseurs s’engagent a  fournir mensuellement au consortium 
Couperin.org les traces d’usage (log brutes) ge ne re es par l’utilisation de chacun des abonne s ayants-
droits. 
Toutes les informations sont disponibles sur le site officiel www.projectcounter.org et sur le site de 
Couperin http://www.couperin.org/groupes-de-travail-et-projets-deap/statistiques-dusage/counter 
 

Outil de workflow des APC  
Dans le cas d’un accord global de publication et de lecture ou d’un accord pour la publication dans des 
revues entie rement ouvertes, les caracte ristiques de l’outil de suivi des publications en acce s ouvert 
(de po t de la demande par le chercheur, validation administrative, facturation, acce s a  des bilans, …) 
devront e tre discute es et ame nage es pour s’adapter a  la situation française (affiliations multiples, 
de po t de factures sur la plateforme Chorus). 
 
 
 

Archives : accès aux années souscrites en cas de désabonnement 
Afin de permettre aux e tablissements qui se de sabonnent le maintien de l’acce s a  la documentation 
souscrite (revues et e-books) acquise, le fournisseur doit pre ciser les modalite s selon lesquelles il 
garantit l’acce s pe renne aux contenus souscrits. 
Le consortium inclut de sormais dans les accords signe s avec le fournisseur la remise de l’ensemble 
des données et métadonnées pour chargement sur les plateformes d’archives nationales, qui 
assureront la conservation des donne es sur le territoire national et la gestion des acce s se curise s a  ces 
contenus. Des droits e tendus seront accorde s et la gestion des acce s confie e au consortium et a  
l’ope rateur technique de signe , qui pourra communiquer des rapports d’utilisation au fournisseur. Il 
s’agit d’une mesure confie e a  une institution publique, destine e a  assurer la souverainete  sur des 
donne es acquises, leur conservation pe renne sur le territoire français, et l’acce s sans frais aux ayants-
droits. 
Selon le cas, une convention pourra e tre signe e entre l’e diteur et l’Inist-CNRS pour la 
plateforme PANIST, plateforme ge rant les droits d’acce s des anciens abonne s. 
 
 
 
 

https://treemaps.intact-project.org/apcdata/openapc
https://treemaps.intact-project.org/apcdata/openapc
http://www.projectcounter.org/
http://www.projectcounter.org/
http://www.couperin.org/groupes-de-travail-et-projets-deap/statistiques-dusage/counter
https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/
https://www.panist.fr/
https://www.couperin.org/negociations/editeurs-et-fournisseurs/panist/
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Prêt entre bibliothèques  
Le fournisseur autorise l’utilisation des ressources sous licence pour re pondre aux demandes de pre t 
entre bibliothe ques dans le cas d’une stricte utilisation pour l’enseignement supe rieur et la recherche. 
Le fournisseur devra fournir au ne gociateur a  sa demande des pre cisions concernant le type de 
fourniture de documents qu’il autorise (usage de l’e lectronique, ne cessite  d’imprimer, etc.) 
Si les ressources sont des e-books, le fournisseur pre cisera les modalite s permettant la livraison de 
tout ou partie du document au lecteur d’une bibliothe que tierce et, s’il ne de tient pas ces droits, 
s’engagera a  discuter avec les titulaires des droits pour faire e voluer ce service. 
 
 
 

Signalement dans les outils de référencement 
Les e tablissements français abonne s doivent pouvoir inte grer dans leur catalogue local ou leur outil 
de de couverte les me tadonne es des e le ments souscrits chaque anne e. A cette fin, les me tadonne es 
structure es, ouvertes et documente es doivent e tre livre es pour inte gration a  l’ensemble des catalogues 
collectifs auxquels participent les e tablissements membres de Couperin (a  titre d’exemple le SUDOC et 
WorldCat) et a  la base de connaissance nationale BACON Les me tadonne es seront place es sous le 
re gime de la licence ouverte/open licence Etalab.  En vue de ces inte grations, les me tadonne es doivent 
e tre livre es a  l’Agence bibliographique de l’enseignement supe rieur.  
Ces informations seront rendues publiques sur le site de Couperin.org.  
Les e diteurs sont invite s a  se mettre en conformite  avec la recommandation KBART (conforme a  la 
recommandation Knowledge Base And Related Tools) et a  fournir a  l’Abes des fichiers de description 
des contenus des ressources ne gocie es, ainsi que les mises a  jour pendant toute la dure e de l’accord. 
Pour aller plus loin : plaquette d’information Abes sur la base de connaissance BACON 
Pour les ressources choisies comme prioritaires par le consortium, les me tadonne es des articles et/ou 
chapitres pourront devront e tre livre es a  l’ABES pour l’inte gration dans la base scienceplus.ABES.fr  
 
 
 

Identifiants uniques auteurs et organisations 
Les identifiants pe rennes favorisent le partage, la re utilisation des productions scientifiques et 
permettent leur acce s sur le long terme. Ils simplifient aussi leur citation.  
Couperin s’associe a  la promotion de l’usage d’identifiants uniques et encourage les e diteurs a  
imple menter ces identifiants dans leurs me tadonne es et a  pousser ces me mes me tadonne es dans les 
me tadonne es des DOI CrossRef. 
Parmi les identifiants auteurs, l’usage d’ORCID, identifiant neutre et inde pendant, fait l’objet d’un 
consensus international.  
Pour les e diteurs français, IdRef est e galement souhaitable. 
Concernant les identifiants d’organisation, Couperin recommande l’usage d’ID de sambiguï se s, ouverts 
et interope rables qui permettent d’identifier de manie re univoque les affiliations de chercheurs et les 
re sultats de la recherche. Parmi ces identifiants l’usage de ROR (Registre des organismes de recherche) 
re pond a  ces crite res. 
 
 
 

Intégrité scientifique  
Les e tablissements de l’ESR mettent en place des politiques respectueuses de l’inte grite  scientifique et 
attendent des e diteurs qu’ils utilisent des logiciels de de tection de similarite  en amont du processus 
de publication mais e galement qu’ils s’engagent a  passer des accords avec les producteurs de ces 
logiciels pour autoriser le moissonnage de leurs ressources sous abonnement, dans le respect du droit 
d’auteur et du copyright. 

http://www.sudoc.abes.fr/cbs/xslt/DB=2.2/LNG=FR/START_WELCOME?COOKIE=U10178,Klecteurweb,I250,B341720009+,SY,QDEF,NLECTEUR+PSI,D2.2,Eca74494c-1cf,A,H,R193.54.109.8,FN
http://www.sudoc.abes.fr/cbs/xslt/DB=2.2/LNG=FR/START_WELCOME?COOKIE=U10178,Klecteurweb,I250,B341720009+,SY,QDEF,NLECTEUR+PSI,D2.2,Eca74494c-1cf,A,H,R193.54.109.8,FN
https://bacon.abes.fr/
https://bacon.abes.fr/
https://www.etalab.gouv.fr/wp-content/uploads/2017/04/ETALAB-Licence-Ouverte-v2.0.pdf
https://www.etalab.gouv.fr/wp-content/uploads/2017/04/ETALAB-Licence-Ouverte-v2.0.pdf
https://www.niso.org/standards-committees/kbart
https://abes.fr/wp-content/uploads/2022/04/base-de-connaissance-nationale-bacon.pdf
https://scienceplus.abes.fr/
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La liste des logiciels admis par le fournisseur et le cas e che ant l’acceptation d’e tendre des accords a  
d’autres producteurs, notamment avec ceux sous droit français ou europe en, sera mentionne e dans la 
lettre d’accord. 
Le Center for Scientific Integrity (CSI) et Crossref ont conclu un accord permettant l’acce s ouvert a  la 
base de donne es Retraction Watch. Cet objectif est conforme au Plan national pour la science ouverte. 
Les e diteurs sont donc de sormais appele s a  enregistrer leurs avis de re tractation directement aupre s 
de Crossref. 
En paralle le, et toujours dans un objectif d’ouverture des donne es et d’inte grite  scientifique, le 
consortium encourage les e diteurs a  transmettre les me tadonne es (dont re sume s et donne es de 
citation) aux producteurs tels que Crossref. 

 
 
 

Fouille de texte ou TDM  
Les clauses TDM dans les ne gociations ont pour objectif d’acter des droits supple mentaires a  ceux 
octroye s par l’ordonnance française sur le droit de fouille pour les usagers. Pour rappel, aucune 
compensation financie re n’est ne cessaire pour exercer le droit de fouille de texte et de donne es.  
L’ordonnance de transposition de la directive europe enne 2019/790 sur le droit d’auteur et les droits 
voisins dans le marche  unique nume rique introduit une exception aux re gles du droit d’auteur a  des 
fins de recherche applicable aux « fouilles de textes et de donne es mene es a  bien aux seules fins de la 
recherche scientifique par les organismes de recherche, les bibliothe ques accessibles au public, les 
muse es, les services d’archives ou les institutions de positaires du patrimoine cine matographique, 
audiovisuel ou sonore, ou pour leur compte et a  leur demande par d’autres personnes, y compris dans 
le cadre d’un partenariat sans but lucratif avec des acteurs prive s ».  
  
 
 

Accessibilité numérique et handicap 
L’acce s aux ressources e lectroniques par des personnes en situation de handicap constitue un e le ment 
important sur lequel le consortium souhaite mettre l’accent. 
Les fournisseurs et e diteurs de ressources nume riques sont invite s a  faire connaï tre leur degre  de 
conformite  avec le re fe rentiel ge ne ral d’ame lioration de l’accessibilite  RGAA Version 4.1 en fournissant 
une de claration d’accessibilite . 
Pour les fournisseurs qui font le choix de se re fe rer aux normes internationales en matie re 
d’accessibilite  nume rique pluto t qu’au re fe rentiel français, leurs contenus et services web pourront 
e tre e value s en s’appuyant sur les Re gles pour l’accessibilite  des contenus Web (WCAG) 2.1. Nous 
demandons aux fournisseurs de pre senter le bilan de cette e valuation. 
 
 
 

TVA 
Tous les accords pour 2024 devront inte grer le taux conforme au code ge ne ral des impo ts. Au regard 
du code ge ne ral des impo ts en France, le taux de TVA applicable a  la majeure partie des publications 
nume riques ne gocie es dans le cadre de Couperin est : 

- Taux re duit « Livres et Revues » : 5,5% en me tropole et 2,1% (Corse, Guadeloupe, Martinique, 
Re union), 
- Taux « super-re duit Presse » : 2,1% en me tropole et Corse, 1,05% en Guadeloupe, Martinique, 
Re union. 

 
Il n’existe pas de TVA en Guyane et a  Mayotte. 
L’application d’un autre taux devra e tre justifie e. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044362034
https://www.numerique.gouv.fr/publications/rgaa-accessibilite/documentation-rgaa/
https://www.numerique.gouv.fr/publications/rgaa-accessibilite/documentation-rgaa/
https://www.w3.org/TR/WCAG21/
https://www.w3.org/TR/WCAG21/
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/1437-PGP.html
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/1437-PGP.html
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Campus multi-sites et établissements expérimentaux 
Certains e tablissements sont constitue s d’infrastructures localise es sur plusieurs sites, parfois 
e loigne s ge ographiquement. Ils forment ne anmoins un ensemble administratif homoge ne avec un 
mode de gestion globalise  et doivent e tre conside re s comme un seul et unique e tablissement. 
Les effectifs e tudiants, enseignants et chercheurs sont recense s au niveau ge ne ral de l’e tablissement. 
L’acce s aux ressources sera ainsi ouvert a  l’ensemble de la communaute  concerne e par l’offre, quel que 
soit le lieu d’implantation ge ographique des personnes. L’e tablissement souscripteur de clarera ses 
effectifs en conse quence. 
L’aspect multi-sites d’un e tablissement ne doit pas donner pre texte a  une augmentation du cou t : les 
tarifs propose s tiennent compte exclusivement des effectifs. Les propositions financie res comportant 
une majoration au titre du nombre de sites ne seront pas valide es par le consortium. 
Un e tablissement public expe rimental (EPE) se compose : 

- de composantes, qui n’ont pas de personnalite  morale et sont comple tement inte gre es a  
l’e tablissement (via une fusion inscrite dans le de cret constitutif de l’EPE) : elles correspondent 
aux e tablissements auxquels l’EPE s’est substitue  et, a  ce titre be ne ficient de l’ensemble des 
ressources souscrites par l’EPE ; 
- e ventuellement d’e tablissements-composantes, de membres-associe s ou de membres 
partenaires, qui conservent leur personnalite  morale et juridique et peuvent quitter 
l’e tablissement expe rimental. A ce titre, ils peuvent participer a  titre individuel a  un accord 
ne gocie  et ne sont pas oblige s de souscrire a  l’ensemble des ressources souscrites par l’EPE. 

La mutualisation des abonnements au niveau de l’EPE n’est pas syste matique et de pend du caracte re 
indispensable des ressources pour plusieurs e tablissements de l’EPE.  
L’extension a  titre gratuit est indispensable si le public cible est de ja  pre ce demment compte . 
 
 
 

Bibliothèques interuniversitaires et à statut spécifique 
Les bibliothe ques interuniversitaires et les bibliothe ques a  statut spe cifique desservent des publics 
issus de diffe rentes institutions acade miques, elles doivent fournir un service identique pour re pondre 
a  leurs missions documentaires a  caracte re interuniversitaire ou national. L’acce s distant a  l’ensemble 
des publics acade miques inscrits dans les bibliothe ques interuniversitaires et dans les bibliothe ques a  
statut spe cifique doit e tre ge ne ralise . 
 
 
 

Accès techniques 
Le fournisseur s’engage a  mettre a  disposition sans frais des acce s destine s a  ve rifier l’ade quation des 
ressources fournies aux termes de l’accord, a  de velopper le cas e che ant des services de die s pour les 
ayants-droits et a  informer les ayants-droits sur leurs acce s et droits. 
Ces acce s seront exclusivement re serve s aux personnels Couperin en charge des services et de la 
prospective et des ne gociations, ainsi qu’a  ceux de de l’Agence bibliographique de l’Enseignement 
Supe rieur (ABES) en charge des achats et des services de signalement associe s aux achats, aux agents 
de l’Inist-CNRS charge s de la mise en œuvre de l’archivage et des acce s pe rennes et des donne es 
d’usage, ou a  tout autre e tablissement porteur de groupement de commandes. 
  
 
 

Groupements de commandes 
Un groupement de commandes est un avantage re el consenti au fournisseur, en cela qu’il lui garantit 
notamment un revenu sur plusieurs anne es, les groupements de commandes e tant souvent 
pluriannuels. A ce titre, un groupement de commandes doit pouvoir proposer des acquis 
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collectifs (des services spécifiques jugés prioritaires par le consortium). Le groupement de 
commande diminue la charge de travail du fournisseur car la ne gociation se fait en une seule fois pour 
un grand nombre de membres Couperin et un certain nombre de ta ches peuvent e tre effectue es par le 
porteur de groupement de commandes. La facturation centralise e n’est pas une condition pour la mise 
en place d’un groupement et tout comme le groupement de commandes, elle doit mener a  un re el gain 
financier pour les membres Couperin. 
 
 
 

Présentation des offres : description des contenus et services et 
simulation tarifaire 
Afin de permettre la diffusion des offres aupre s des membres du consortium Couperin, les e diteurs 
sont tenus de fournir les informations suivantes, tant au DND qu’au ne gociateur : 

- Montants pratique s et proposition tarifaire 2025 : 
- Pour chaque ressource : le carnet de commandes pour l’anne e en cours (2024) pre sente  a  
partir d’un mode le fourni par le De partement des ne gociations documentaires (DND). La 
fourniture de ce tableau devra mentionner la liste des commandes effectives ou les engagements 
(facture s ou non) pour tous les membres du consortium.  
- Une description pre cise et exhaustive des contenus et services et du mode le tarifaire propose s. 
Dans le cas des renouvellements, toute e volution doit e tre pre cise e, qu’il s’agisse notamment du 
nombre de titres, d’une e volution des tranches tarifaires, d’une variation de prix, ou les 
conditions de de gressivite  des tarifs. 
- Le fournisseur devra fournir au minimum une proposition tarifaire sur la base du pe rime tre 
d’e tablissements de l’anne e en cours (2024). Elle peut e tre comple te e par les propositions pour 
tout e tablissement supple mentaire. La proposition comportera le cou t de taille  par 
e tablissement, sauf quand la re partition des cou ts entre les membres rele ve d’un mode le interne 
au consortium. 
- Le ne gociateur sera syste matiquement informe  des devis individualise s intervenant apre s la 
diffusion de l’offre par Couperin. Les tarifs propose s a  chaque e tablissement devront e tre 
conformes a  l’offre valide e par la lettre d’accord. 

 
NB : Si le fournisseur venait à faire à un membre du consortium une offre plus avantageuse que 
celle validée par le consortium (renégociation « en direct »), les conditions de cette nouvelle 
offre devront être répercutées automatiquement sur l’ensemble des autres membres. Les cas 
particuliers doivent e tre ne gocie s avec le ne gociateur et non directement avec l’e tablissement 
membre, et ce pendant la ne gociation et non a posteriori. 
  
 
 

Licence-type 
La fourniture pre alable de la licence est obligatoire. Nous attirons l’attention des e diteurs sur le fait 
que, conforme ment a  la loi n°94-665 du 4 aou t 1994 traitant notamment de l’emploi du français dans 
les administrations françaises, les agents comptables des e tablissements sont en droit d’exiger une 
licence en français pour autoriser la mise en paiement des factures. 
Afin d’e viter tout proble me de paiement, les fournisseurs sont prie s de fournir une licence en français, 
la version en langue e trange re n’a qu'une valeur indicative.  
De me me, en cas de litige qui ne trouverait pas de solution amiable, selon le code des marche s publics 
qui re git les accords passe s par les institutions publiques françaises avec des fournisseurs prive s, les 
litiges e ventuels sont re gle s par les lois et re glements du droit français et sont de la compe tence du 
Tribunal Administratif (TA) du sie ge de l’Abonne  ou du porteur du groupement de commandes. Toute 
mention d’un tribunal e tranger dans la licence est inacceptable, car inapplicable, et pourrait entraï ner 
son rejet par les services juridiques des institutions. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000005616341/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000005616341/
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Si ne cessaire, les documents contractuels sont susceptibles d’e tre soumis a  l’expertise d’un cabinet 
juridique spe cialise , a  la demande des ne gociateurs, apre s accord des co-responsables du De partement 
des Ne gociations documentaires (DND). 
 
 
 

Lettre d’accord 
Quand une ne gociation est conclue et qu’elle ne donne pas lieu a  un groupement de commandes 
coordonne  par le porteur d’un marche  public, une lettre d’accord sera e tablie entre le fournisseur et 
Couperin. Ce document vise a  formaliser l’engagement du fournisseur et a  de finir le pe rime tre de 
l’offre, les usagers autorise s, les droits associe s aux documents, les conditions tarifaires, la dure e de 
l’accord, etc. Ce document constituera un document de re fe rence en cas de de saccord et une base 
objective pour les futures ne gociations mais aussi un outil utile de mutualisation pour les ne gociations. 
Il doit e tre signe  par le ne gociateur et par un repre sentant de l’e diteur et fourni au ne gociateur en 
me me temps que l’offre commerciale et que la licence. 
La diffusion des offres aupre s des membres ne pourra se faire sans ces documents. 
 
 
 

Accès public aux documents relatifs aux négociations 
Couperin applique la re glementation europe enne et française affe rente a  la liberte  d’information, et 
notamment concernant les e tablissements abonne s relevant du secteur public, les stipulations du Code 
des relations entre le public et l’administration. Aucune clause de confidentialite  ne devra donc e tre 
incluse dans les contrats et accords. 
Cette position est conforme aux engagements du gouvernement français dans le cadre du Partenariat 
pour un gouvernement ouvert et notamment l’engagement 18 « Construire un e cosyste me de la « 
science ouverte ». 
Le Consortium Couperin reçoit mandat des e tablissements membres pour proce der au recueil aupre s 
des fournisseurs des informations sur les montants facture s a  chaque e tablissement, conforme ment a  
la charte de l’adhe rent. 
Du fait de son acceptation d’une ne gociation consortiale, le fournisseur s’engage a  fournir au 
consortium la liste des e tablissements membres de Couperin abonne s ainsi que les montants facture s. 
Les montants acquitte s par les diffe rents e tablissements sont annuellement publie s sur le 
https://data.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pages/home/. 
 

 
 
 
  
Christine WEIL-MIKO  

Responsable du De partement des Ne gociations Documentaires  
Adeline REGE 

Co-Responsable du De partement des Ne gociations Documentaires  

https://www.etalab.gouv.fr/wp-content/uploads/2018/04/PlanOGP-FR-2018-2020-VF-FR.pdf
https://www.etalab.gouv.fr/wp-content/uploads/2018/04/PlanOGP-FR-2018-2020-VF-FR.pdf
https://www.etalab.gouv.fr/wp-content/uploads/2018/04/PlanOGP-FR-2018-2020-VF-FR.pdf
https://data.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pages/home/
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